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Le Belem partenaire privilégié de son port d’attache ! 

Paris, le 27 octobre 2011 
 
Initiée par la signature en avril 2010 d’une premiè re convention avec la ville de Nantes et Nantes 
Metropole, la politique de rapprochement entre la F ondation Belem et les acteurs du territoire qui a 
vu naître le Belem il y a 115 ans, s’enrichit de de ux nouveaux et importants développements : au 
partenariat renforcé qui va unir la Fondation à la ville et à la Communauté urbaine, va désormais 
s’ajouter une coopération novatrice avec la Chambre  de Commerce et d’Industrie Nantes-St Nazaire. 
 
 
Un partenariat renforcé avec la ville de Nantes - N antes Metropole 
En complément du role essentiel qu’il joue dans l’animation du littoral français et dans la mise en valeur de 
la tradition maritime de son pays, le trois mâts Belem va désormais bénéficier d’une relation privilégiée avec 
son port d’attache historique. La convention signée le 27 octobre entre la Fondation Belem et la ville de 
Nantes et Nantes Metropole  porte en elle la promesse d’une coopération renforcée au terme de laquelle le 
Belem sera plus fréquemment accueilli à Nantes et plus regulièrement associé aux évènements organisés 
dans le cadre de la politique culturelle et touristique de la ville, ainsi que de sa politique éducative.  
 
Avec la CCI, la Fondation crée le « cercle Nantes E ntreprises Belem » 
De façon étroitement complémentaire, la création conjointe par la CCI et par la Fondation du « Cercle 
Nantes Entreprises Belem », constitue une initiative particulièrement innovante qui va permettre à la 
Fondation et au Belem de bénéficier du soutien en mécénat des entreprises de la region Nantes St Nazaire  
tout en permettant à celles-ci de s’associer à un emblème fort de leur territoire et de bénéficier d’un accès 
privilegié au navire et à son image.  
 
Le Belem ambassadeur de Nantes 
Ce double partenariat qui associe l’économique au social va faire du Belem un partenaire au sens plein du 
terme de la vie de la region nantaise. Et, comme le souligne Nicolas Plantrou, président de la Fondation 
Belem, « en France comme à l’étranger le Belem sera porteur de l’image de son port d’attache et chaque 
fois qu’on le lui demandera, porte parole de ses projets ». Le Belem véritable ambassadeur de son port 
d’attache va ainsi contribuer à l’attractivité et au rayonnement de la région nantaise, tant au plan culturel et 
touristique que dans le domaine économique. En contrepartie la Fondation trouvera sur ce territoire des 
appuis qui lui seront précieux pour continuer de faire vivre le Belem. 
 
A propos de la Fondation Belem : 
Construit et lancé à Nantes en 1896, le Trois-mâts Belem a connu plusieurs vies : navire de commerce français, puis 
yacht de plaisance britannique, enfin navire-école. Le Belem a été racheté par les Caisses d’Epargne en 1979, puis 
confié en 1980 à la Fondation Belem, créée pour assurer sa conservation dans le patrimoine maritime de la France, et 
son exploitation comme navire-école ouvert à tous. La Fondation Belem est une fondation reconnue d’utilité publique qui 
s’est donné pour ambition de continuer de faire naviguer en ce début de 21ème siècel le plus ancien navire au monde en 
exploitation à la mer: elle compte pour cela sur les revenus de ses activités et le mécénat et les dons qu’elle est habilitée 
à recevoir. La Caisse d’Epargne est grand mécène de la Fondation.  
 

Retrouvez toute l’actualité de la Fondation et du Belem sur www.fondationbelem.com 
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Fondation reconnue d’utilité publique, 
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